
275, rue Brock sud (2 607 528)

Étudier, conformément au titre VIII (PIIA) du Règlement d'urbanisme de l'arrondissement de Côte-des-Neiges-
Notre-Dame-de-Grâce (01-276), les travaux visant à modifier la fenestration et l'aménagement paysager du
bâtiment multifamilial isolé situé au 275, rue Brock sud - dossier relatif à la demande de permis 3003342222.

2024/04/10
5160, boulevard Décarie
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Modifier la fenestration sur la façade avant

02
ANALYSE
Travaux autorisés en vertu du PP-75

-75

03 RECOMMANDATION
La DAUSE est favorable
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CONTEXTE

CONTEXTE

District: Loyola
Année de construction 2024
PP-
propriété à des fins résidentielles
Bâtiment en construction
PIIA: CA20 170238
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ARGUMENTAIRE

CONTEXTE
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Afin de permettre la construction et la réalisation du projet en phase 3 situé au 275 rue Brock Sud, Le projet se conforme aux normes du programme de garantie 
abordabilité

collectifs.

Les modifications de typologies soumises ajoutent 7 logements au projet afin de répondre aux critères de logements abordable et à la pénurie de 
logement. Cet ajustement mène le compte total de 53 logements à 60 tel que proposé.

Résumé des ajustements :

1. Ajout de 7 logements (60 logements proposés)
a. ÉTAGE RDC AXES : Modification de 2 logements prévus 3 ½ et 1 logement 4 ½ pour 6 logements de type 2 ½ studio.

i. Modification / ajustement des ouvertures en façade conséquente de la nouvelle typologie
ii. Modification de 3 terrasses au sol pour 6 proposées en cour avant

b. ÉTAGES TYPES 2@5: Modification de 2 logements 4 ½ aux étages pour 3 logements 3 ½
i. une porte-patio type (accès balcon logement)

2. Ajout de 15 cases vélo supplémentaires et requises selon le règlement en vigueur au niveau P2 (A -099)
a. 5772.9 m² superficie hors-sol / 70m² = 83 vélos requis. Cases de vélos intérieures à 100% tel que P1 (48) + P2 (36) = 84 TOTALES

3.
persiennes en façade avant). directement sur les usagers 
de la terrasse.

a. tis.
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HISTORIQUE

CONTEXTE
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CCU du 20 juillet 2020

Délibération ducomité
Les membres du comité trouvent dommage ait pas de variations au niveau de entre la
phase III et les autres phases. Il aurait été intéressant de varier des différentes phases

de signaler ce secteur comme une de .

Recommandationdu comité
Le comité recommande la demande.

8 septembre 2020
Adoption de la résolution CA20 170238 approuvant les plans.
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SOUS-SECTION

CONTEXTE
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SOUS-SECTION

CONTEXTE
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SOUS-SECTION
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CONSTRUCTION HORS-TOIT

CONTEXTE
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Construction hors-toit
Machinerie pour géothermie + ascenseur 
louves ouvertes - inclinaison de 45

22,6 m

22,1 m

21,08 m

Proposé

Existant
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CONSTRUCTION HORS-TOIT

CONTEXTE

11

directement sur les usagers de la terrasse.
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FAÇADE ÉTAGES

CONTEXTE
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Existant

Proposé
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FAÇADE RDC
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Proposé

Existant
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MODIFICATION DE LA FAÇADE

CONTEXTE

14

Existant

Proposé



275, rue Brock sud Modifier la fenestration sur la façade avant - 3003342222

PERSPECTIVE
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Perspective 2020
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8 paragraphe 7 ° du PP-75 et aux articles 122.7 paragraphe 5 ° et 668 du titre VIII (PIIA) du 
-des-Neiges Notre-Dame-de-Grâce (01-

276) et formule un avis FAVORABLE au projet pour les raisons suivantes :

bâtiment;
Malgré les modifications proposées, le projet offre au moins 16% de logements de grande 
dimension (3 c.a.c. m.c.) pour les 3 phases;
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ÉVALUATION DES CRITÈRES PP-75

ANALYSE

ART. CRITÈRE ÉVALUATION REMARQUES

8 7°
de 90 m.c.; 

Oui
du projet (Phases I, II et III) propose 16% de

logements dont la superficie est supérieure à 90 m.c. et qui
comprend 3 c.a.c.

19

ÉVALUATION DES CRITÈRES Article 122.7 du règlement 01-276

ART. CRITÈRE ÉVALUATION REMARQUES

122.7 5°

la conception architecturale du bâtiment doit être telle que le bruit est diminué 

etc

Oui
La composition des murs et les matériauxchoisis qui
composent les ouvertures dépassent largement les
normes STC ou ITS pour les fenêtres (30) et les portes
(20)
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ÉVALUATION DES CRITÈRES

ANALYSE

ART. CRITÈRE ÉVALUATION REMARQUES

668 1°
conformité du projet aux orientations, objectifs, plans et politiques 

municipales en matière d'aménagement, d'architecture et de design; Oui
La nouvelle proposition respecte les objectifs, plans et
politiques municipales en matière d'aménagement,
d'architecture et de design.

668 2° qualités d'intégration du projet sur le plan architectural; Oui
Les modifications apportées à la façade du bâtiment
respectent le caractère général des plans approuvés par le
conseil (CA20 170238)

668 3° efficacité des éléments visant à réduire les effets d'ombre et de vent; s.o. s.o.

668 4°
efficacité et qualités d'intégration des éléments visant à minimiser les 

impacts sur le milieu d'insertion, au regard de la circulation des véhicules et 

des piétons
s.o. s.o.

668 5°
capacité de mettre en valeur les lieux publics et de créer un environnement 

sécuritaire; Oui
des sentiers piétons, menant aux terrasses

privées, contribue à créer un environnement sécuritaire et
augmente le couvert végétal.

668 6°
capacité de mettre en valeur, de protéger ou d'enrichir le patrimoine 

architectural, naturel et paysager; s.o. s.o.
20
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ÉVALUATION DES CRITÈRES

ANALYSE

ART. CRITÈRE ÉVALUATION REMARQUES

668 7° s.o. s.o.

a) - s.o. s.o.

b) délimités et éclairés le plus direct possible entre un bâtiment et une voie 

publique;
s.o. s.o.

c)

planifier le positionnement du stationnement pour personnes à mobilité 

autant que possible une séparation entre le bâtiment et le stationnement par 
une voie de circulation;

s.o. s.o.

d) critères du présent article tout en respectant les caractéristiques 

avec le cadre bâti du secteur patrimonial.

s.o. s.o.
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